
 

Question orale de Caroline Cassart, Députée, 
à Caroline Désir, Ministre de l’Education, concernant  

Le bilan des cours de citoyenneté  
 
 
Madame la Ministre,  
 
Le 1er septembre 2017 entrait en application définitive le programme du cours de philosophie 
et citoyenneté dans l’enseignement primaire et secondaire, qu’il soit organisé par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, officiel subventionné ou libre. A partir de la rentrée scolaire 
2017, donc, tous les élèves ont obligatoirement une heure de cours de philosophie et 
citoyenneté. Le choix d’une deuxième heure hebdomadaire est laissé à l’appréciation des 
parents ou élèves. Ils ont donc la possibilité de choisir soit une deuxième heure de philosophie 
et de citoyenneté, soit une heure de cours de religion ou de morale. Madame la Ministre a-t-
elle une estimation des choix opérés par les élèves par niveau d’études ? 
 
Le décret prévoyait qu’aucune perte d’emploi ne devait subvenir suite à l’introduction des 
cours CPC. Ainsi, les maîtres de religion et morale pouvaient faire le choix de donner CPC 
moyennant le fait, notamment, d’avoir suivi une formation à la neutralité. Pouvez-vous me 
confirmer qu’à ce niveau tout a bien été respecté et que chacun a suivi la formation ad hoc ? 
Pouvez-vous aussi me dire quelle est la ventilation, entre les maîtres de religion, morale et 
CPC, qui dispensent actuellement le cours ? Ce cours souffre-t-il d’une pénurie d’enseignants 
comme c’est le cas dans certaines matières ? 
 
Enfin, un certificat en didactique du cours de philosophie et de citoyenneté a été également 
mis sur pied pour offrir un titre requis aux professeurs qui donneront ce cours. Cette formation 
a-t-elle du succès ? 
 
Je vous remercie.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La réponse de la Ministre Glatigny : 

Le Parlement est souverain, bien entendu, dans les choix qui seront posés, qu’il s’agisse de la 
méthode ou du calendrier, pour constituer le groupe de travail amené à examiner l’extension 
du cours d’EPC à deux heures, comme le prévoit la Déclaration de politique communautaire.  

Tout d’abord, comme vous le savez, deux recours ont été déposés par le Secrétariat général 
de l’enseignement catholique (SeGEC) devant la Cour constitutionnelle, à l’encontre des 
décrets relatifs à la mise en œuvre d’un cours d’EPC, tant dans l’enseignement fondamental 
que dans l’enseignement secondaire. L’arrêt pour le premier recours a été rendu en juillet 
2018 et l’audience pour le second s’est finalement tenue en novembre dernier. Nous 
attendons donc un arrêt de la haute juridiction constitutionnelle dans les toutes pro- chaines 
semaines. Il serait utile et intéressant d’attendre ce jugement.  

Par ailleurs, pour alimenter le contenu des travaux du groupe parlementaire et bien com- 
prendre la situation, j’ai demandé à l’administration de nous fournir une évaluation des 
conditions d’organisation actuelles du cours d’EPC dans nos écoles, aux niveaux pédagogique 
et logistique.  

Quant à votre question sur le modèle de Hambourg, il me paraît important que l’initiative 
vienne des cultes et à plus forte raison des autorités des cultes elles-mêmes. C’est d’ailleurs 
ainsi que le projet de Hambourg s’est constitué, non sans difficulté d’ailleurs, car la religion 
catholique était restée en retrait au départ. Même dans les aspects interculturels, ce modèle 
reste bien dans une dimension engagée qui ne relève donc pas de la neutralité. La démarche 
du cours d’EPC est inverse. On part d’un point de vue neutre et on permet d’aller à la rencontre 
des religions pour élargir les connaissances des élèves. Le point de départ est la neutralité et 
pas un cours de religion, comme dans le modèle d’Hambourg. Mon engagement doit se 
mesurer à l’aune de cette dé- marche.  

V oici quelques statistiques concernant l’ensemble de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Dans 
l’enseignement primaire, 26 % des élèves choisissent la morale, 33 % la religion catholique, 22 
% la religion islamique, moins de 1 % la religion israélite, 1,35 % la religion orthodoxe, 2,38 % 
la religion protestante et 14 % la dispense.  

La formation à la neutralité fait partie des conditions transitoires décrétales. Son respect est 
systématiquement rappelé et les pouvoirs organisateurs sont redevables de cette vérification. 
Tou- tefois, nous devrons attendre l’échéance de 2021, prévue dans le décret, pour disposer 
d’une vue d’ensemble de ce régime transitoire.  

Je tiens également à votre disposition les chiffres relatifs aux enseignants de morale et de 
religion qui donnent le cours d’EPC. La majeure partie est constituée de maîtres ou professeurs 
de morale – 51 % dans l’enseignement fondamental et 63 % dans l’enseignement secondaire 
– et de maîtres ou professeurs de religion catholique – 40 % dans l’enseignement fondamental 
et 25 % dans l’enseignement secondaire. Les maîtres et professeurs de religion islamique 
représentent 4,6 % dans l’enseignement fondamental et 7,5 % dans l’enseignement 



 

secondaire. Les autres religions représentent moins de 4 % dans les différents niveaux. 
Malheureusement, le cours d’EPC manque cruellement d’enseignants. Cette pénurie est assez 
sévère dans l’enseignement secondaire, dans le degré tant inférieur que supérieur.  

Enfin, la formation en didactique du cours d’EPC est bien suivie; près de 500 étudiants s’y 
inscrivent chaque année. Le gouvernement précédent a décidé d’élargir les conditions d’accès 
à cette formation. Il s’agit d’une décision pertinente puisque la formation sera indispensable 
après le 1er septembre 2021.  

 

 

 








